
 
 

 
 

Instructions pour signer de nouveaux documents dans votre back 

office MLC 

Cher investisseur ! Dans le cadre de la transition vers une nouvelle juridiction, vous devez 

signer l’un après l’autre les nouveaux documents. Veuillez suivre ces étapes : 

Étape 1 : Signature du contrat d'investissement principal 

1. Accédez à la section "Documents". 
2. Trouvez et ouvrez le nouveau Contrat d'investissement. 

3. Faites défiler et lisez attentivement tout le texte du document jusqu'à la fin. 
4. Cochez la case pour confirmer votre acceptation des conditions. 

5. Cliquez sur "Signer". 

 

Important ! Sans cette étape, l'accès à certaines sections de votre back office sera limité. 
 



 
 

 
 

Étape 2 : Signature des avenants au contrat (après l'Étape 1) 

1. près la signature du contrat principal, de nouveaux avenants seront 
automatiquement générés., un onglet "Avenants" sera automatiquement créé dans 
la section "Documents". 

2. Cliquez sur cet onglet. 

3. Trouvez les avenants créés et en face de chacun d'eux dans la colonne "Opérations 
avec l’avenant", cliquez sur l'icône de la main avec un stylo ✍. 

4. Signez chacun des avenants proposés. 

 

Étape 3 : Enregistrement de nouveaux Certificats de parts 

1. Après avoir suivi les étapes précédentes, accédez à l'onglet "Enregistrement des 
parts" dans la section "Documents". 

2. Ici, vous pouvez générer de nouveaux Certificats pour toutes vos parts 
d'investissement payées. 

3. Remarque : Le montant total de toutes les parts précédemment accumulées et 

émises sera maintenant consolidé et affiché dans un nouveau certificat de 
l'échantillon mis à jour. 

 



 
 

 
 

 

Où trouver tous les documents après l'enregistrement ? 

Tous les documents que vous avez signés (Contrat, Avenants, Certificats) seront stockés 
en permanence dans la section "Documents" de votre back office. Vous pouvez les 

consulter ou les télécharger à tout moment. 

 

 
 

Félicitations ! Le processus de mise à jour des documents est terminé. Merci pour votre 

réactivité ! 
 


